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Projet de r&olution 

Le Conseil de sécurité, 

Rappela& sa r6solution 392 (1976), dans laquelle il a condamné Vigoureusement 
3.e Cbwernement Sud-africain pour avoir recomu & des actes de violence massive et 
BU meurtre d ‘Afrîcaills 9 y compris des écoliers 9 .des 6tud&.?.ts et d’autres Wi 
m=w.uaient leur Opposition à la.discrimination raciale, et invité ce gouvernement à 
IWbtre fin sans d%lai aux actes de Violence contre le peuple africain et 8. Prenbe 
d'urgence des mesures eu vue d'éliminer l'a;partheid et, la discrimination raciale, -"- 

Reconnaissant que lvaccroissement de' la puissance militaire et les actes 
PersiGnts d'agression de 1'Afriqlle du Sud contre les Etats voisins troublent 
pavement la sécurité de ces Etats, 

Reconnaissant en outre sue IVembargo'actueI. sur les armes doit être renforcg 
et appliquê U.liversellement,~‘sa,ns aucune réserve ou restriction que ce soit, afin 
de prévenir une nouvelle aggravation de la situation déjà sérieus& en Afrique du Sud, 

Prenant note de la Déclaration de.&&~ pour lvb,c$ic& ~co&r,~,l'a??artheid 
(S/12426), 

., :,' ,, 
/ , <.'< >' 

bravement préoccupé Par le'fait.que l'Afrique du Sud est.sur le point de 
fabriquer des armes nuclé&iress 

Condamnant Vigoureusement le Gouvernement sud-africain pour ses actes de 
répression, son maintien arrogant du système d'apartheid et ses attaques contre des 
Etats indépendants voisins9 

Considérant que les politiques et les actes du Gouvernement sud-africain Sont 
lourds de dangers pour la paix et la sécurité internationales, 

Rappelant sa résolution 181 (1963) et dqautres résolutions concernant un embargo 
volontaire sur les armes à lvencontre de l'Afrique du Sud, 

Convaincu quvil est nécessaire qu'un. embargo obli&5atoire sur~les yrmes soit 
appliqué universellement à l'encontre de lgAf'rique du Sud en pemler Ileu, 

* Nouveau tirage pour raisons techniques. 
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&iSSa.nt en Conséquence en vertu du Chapitre VI[I de la Charte des Dations Unies, 

1. Constate, eu. 6gard aux politiques et aux actes du Gouvernement sud-africain, 
clue 1'aCqUiSition par l'Afrique du Sud d'armes et de matériel connexe Constitue 
une menace Pour k? maintien dt? -ta paix et de la sécurit6 internationales; 

2, D&ide que tous Les Etats cesseront immédiatement toute livraison à 
l'Afrique du Sud d'armes et de matériel. c0nnex.e de tous types9 y compris la.vente 
ou le h%nsfert d'armes et de munitions, de véhicules et de matkriel militaires, 
a'éWiI?ement de police paramilitaire.et de pi&& &$tachées pour les articles 
Susmentionr&s, et qu'ils cesseront également la liuraison de tous tries d'$ulPemen* 
et de fournitures, et l'octroi de licences, pour la fabrication ou l'entretien 
desdits articles; 

3s' Demande à tous les Etats .de revoir, eu égard au objectifs de la présent@ 
résolution, tous les arrangements contractuels existants avec l'Afrique dy Sud et 
tcut@s les licencrs qui lui sont actu&Uement accordées et qui ont trait a 
la fa~brication et à 19entretie~ d'armes, de mmitiqns de tous types et de mat&iel 
et de véhicules militaires, en vue d!y mettre fin; 

4.. Décide en outre que tous les Etats devront s'abstenir de toute cooP!ration 
avec l'Afrique du Sud concernant la fabrication et.l'élkboration d'armes nuclealres; 

5. Demande à tous les Etats, y compris les Etats non membres de 
l'organiwtion des Nations Unies, d'agir en striçte confOrmit6 des dispositions de 
la présente rGsoluti&; 

6. Prie le Secrétaire g&&al de faire rapport au Conseil SUT les Pro&s 
réalisés dGT..vapplication de la présente résolution, le premier rapport devant 
'@m? présenté le ler mai 1978 au plus tard; 

7* Décide de maintenir ce point à son ordre du joW en vue de prendre toute 

autre mesure qui conviendra à la lumière des circonstances*' ~, 


